
EPSA T Vosges

Service De Prévention et de Santé Au Travail 

Interentreprises 

Règlement intérieur 

Préambule 

Le présent règlement intérieur prec,se et complète les statuts et vient déterminer les obligations 
réciproques d'Epsat Vosges, service de santé au travail interentreprises, et de ses ADHÉRENTS. 
Il est en vigueur à compter du 1er janvier 2026. 
En adhérant, l'employeur s'engage à respecter les obligations qui résultent des statuts et du règlement intérieur, ainsi que 
les prescriptions législatives et réglementaires auxquelles il est tenu de se conformer en matière de Santé au travail. Il 
emporte également acceptation des priorités définies par le Projet Pluriannuel de Service. 

TITRE 1 - Adhésion 

Article 1.1 : Conditions d'adhésion 

Peuvent devenir membres adhérents 
• Tout employeur relevant du champ d'application de la Santé au travail défini dans le Code du travail, 4ème Partie,

Livre VI, Titre Il.
• Les chefs d'entreprises des entreprises adhérentes peuvent bénéficier de l'offre de services proposée aux

salariés (L. 4621-4 du code du travail).
• Les collectivités décentralisées et établissements publics ayant la personnalité juridique relevant de la médecine

de prévention peuvent conventionner avec l'association pour remplir leurs obligations en la matière dès lors que
la réglementation le leur permet.

Peuvent en outre bénéficier des interventions de l'association, les travailleurs indépendants du livre VI du code de la sécurité 
sociale s'affiliant à celle-ci (art L. 4621-3 du code du travail). 

L'adhésion prend effet le lendemain du jour de réception du règlement des droits d'entrée et de cotisation par EPSAT 
VOSGES, sous réserve que les modalités d'adhésion soient entièrement remplies. 
A défaut de recevoir le règlement dans un délais de 15 jours après réception de la demande d'adhésion, la demande sera 
caduque. Toute nouvelle demande d'adhésion sera majorée de frais de dossier justifié par l'abandon d'une première 
demande traitée inutilement par nos services. 
Les adhésions en ligne étant ouvertes, celles-ci se font dans le cadre des modalités décrites au présent règlement. 

Article 12 : Contrat d'adhésion 

Le contrat d'adhésion, dont le modèle est établi par EPSAT VOSGES, comporte l'indication de l'établissement dans lequel 
l'employeur occupe du personnel, relevant du ressort géographique d'EPSAT VOSGES (une adhésion par établissement 
ayant un SIRET). 
Le contrat d'adhésion doit être signé par le représentant légal de l'entreprise/établissement. EPSAT VOSGES délivre à 
l'employeur un récépissé de son adhésion. 
En réalisant les modalités d'adhésion, l'employeur s'engage à respecter les obligations qui résultent des statuts et du présent 
règlement intérieur ainsi que de l'ensemble des prescriptions législatives et réglementaires auxquelles il est tenu de se 
conformer dans le domaine de la santé et sécurité au travail. 
L'employeur s'engage à participer aux enquêtes et études nécessaires à la réalisation de la mission du SPSTI (veille 
sanitaire, traçabilité des expositions professionnelles ... ) 

Chaque année, l'employeur s'engage à actualiser tous les documents dont il a la responsabilité et à les transmettre au 
Service (notamment le Document unique d'évaluation des risques professionnels qui doit être transmis par l'employeur, à 
chaque mise à jour, au service de prévention et de santé au travail auquel il adhère). 
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Coordonnées du DPO : Pour exercer ces droits, ou pour toutes informations complémentaires relatives à la protection de 

vos données personnelles, vous pouvez contacter le délégué à la protection des données (DPO) de l'EPSAT VOSGES à 

l'adresse suivante: dpd@epsatvosges.fr. 

Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos droits Informatique et Libertés ne sont pas respectés, vous pouvez 

adresser une réclamation en ligne à la CNIL. 

Fait à Epinal, le 01 décembre 2026

Le Président, Guy BERTRAND
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